
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET CONCURRENT 

************* 

SUITE MANIFESTATION D’INTERET SPONTANEE 

 

 

Objet et lieux 

Conclusion d’une convenƟon d’occupaƟon temporaire du domaine public pour une 
installaƟon de producƟon d’électricité photovoltaïque : 

 En toiture de la Maison de santé et en ombrières sur son parking, sise 12 rue des 
Ecoles à Colayrac-Saint Cirq (47450), en applicaƟon des arƟcles L. 2122-1-1 et 
suivants du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 

 

Nom de l’organisme 

Commune de Colayrac-Saint Cirq représentée par M. Pascal de Sermet, Maire – 14 Rue des 
Ecoles – 47450 Colayrac-Saint Cirq. 

Tous les renseignements techniques et administraƟfs sont disponibles auprès de Mme 
Charlène CAZAU, Directrice Générale des Services (colayrac-saint-cirq@wanadoo.fr) – 
05.53.77.57.50. 

 

Procédure 

Avis de publicité relaƟf à l’occupaƟon temporaire du domaine public suite à une 
manifestaƟon d’intérêt spontanée (arƟcle L. 2122-1-4 du Code général de la propriété des 
personnes publiques). 

 

Date limite de remise de la manifestaƟon d’intérêt concurrent  

Vendredi 13 mars 2026 à 12h00. 

 

Le Maire 

Pascal de SERMET 

 


